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Texte de la question

Mme Michèle Tabarot appelle l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la situation des sages-
femmes et sur leur demande de revalorisation de leur statut. Elle tient à relayer le souhait des sages-femmes de son
département qui lui ont fait part de leur attente d'une réelle reconnaissance qui passe par une véritable revalorisation
statutaire au-delà des progrès limités obtenus suite à la mobilisation générale qui a conduit au Ségur de la santé.
Leurs grilles indiciaires actuelles ne reflètent pas la réalité de leurs missions malgré 5 et bientôt 6 années d'études.
Si les sages-femmes du secteur public ont pu bénéficier d'une gratification sans impact sur leur statut, celles du
secteur privé ont été largement oubliées. Aussi, elle souhaite que le ministre puisse lui faire connaître les suites qu'il
entend apporter à la demande exprimée d'un changement de statut pour les sages-femmes qui conduise à une
véritable revalorisation adaptée à leur formation, à leurs missions et à l'importance de leur engagement d'ailleurs
souligné par le rapport de la commission des 1 000 premiers jours.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE45070
http://www.tcpdf.org

